
Les mécanismes de
coordination et les plans de
préparation et de réaction

sont-ils activés par les
autorités publiques ?

Le rôle auxiliaire de la
Société Nationale (mandat et

responsabilités) est-il bien
défini dans la loi ?

PLAIDOYER pour les
populations vulnérables,

respect des normes
humanitaires, IDRL, etc.

Des facilités juridiques sont-
elles accordées par les
autorités publiques ?

Y a-t-il des conflits ou
d'autres situations de

violence ?

PLAIDOYER pour créer un
mécanisme/plan qui inclue la
coordination avec les acteurs

humanitaires

PLAIDOYER pour définir le
rôle auxiliaires de la Société
Nationale et les services que

les SN/Mouvement CRCR
peuvent fournir.

PLAIDOYER pour la mise en
œuvre des facilités

juridiques, CEA, des quartiers
conviviaux, de l'accès aux

communautés, etc.
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Discuter de l'accès avec le CICR pour
les zones touchées et plaidoyer

auprès des acteurs
gouvernementaux et non étatiques.

QU'EST-CE QUE VOTRE SOCIETE
NATIONALE PEUT FAIRE ?

Les autorités publiques
accordent-elles la liberté de

mouvement et l'accès sûr aux
communautés touchées ?

Exonérations fiscales
Importation et
exportation de biens
de secours
IDRL
Liberté de circulation

PLAIDOYER pour les
facilités légales :

OUTILS UTILES

L'établissement de
responsabilités mutuelles
claires par la conclusion
d'un Accord Préalable
aux Catastrophes peut
garantir un accès plus
rapide aux communautés
touchées tout en
renforçant le rôle
d'auxiliaire des Sociétés
nationales.

Le Droit des Catastrophes Facilitant l'Accès
Humanitaire
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